
 
COMPTE RENDU DE SEANCE 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

EN DATE DU 20 Mai 2021 

 

L'an deux mil vingt et un, le jeudi vingt mai à 18h00 le Conseil Municipal de la Ville de 

Coutances, dûment convoqué par Monsieur BOURDIN, s'est assemblé s'est assemblé au lieu 

ordinaire des séances 

 

 

L’ordre du jour sera le suivant : 

Désignation d'un secrétaire 

Approbation du procès-verbal du 8 avril 2021 

Lecture des décisions 

1. Compte de gestion 2020 du budget principal 

2. Compte administratif 2020 du budget principal 

3. Compte administratif 2020 du budget principal – affectation définitive des résultats 

4. Compte de gestion 2020 du budget à comptabilité distincte assainissement 

5. Compte administratif 2020 du budget à comptabilité distincte assainissement 

6. Compte administratif 2020 du budget à comptabilité distincte assainissement – affectation définitive 

des résultats 

7. Compte de gestion 2020 du budget à comptabilité distincte EHPAD 

8. Compte administratif 2020 du budget à comptabilité distincte EHPAD 

9. Compte administratif 2020 du budget à comptabilité distincte EHPAD – Affectation définitive des 

résultats 

10. Compte de gestion 2020 du budget à comptabilité distincte OPERADELOT 

11. Compte administratif 2020 du budget à comptabilité distincte OPERADELOT 

12. Compte administratif 2020 du budget à comptabilité distincte OPERADELOT – Affectation définitive 

des résultats 

13. Compte de gestion 2020 du budget à comptabilité distincte CAMPING 

14. Compte administratif 2020 du budget à comptabilité distincte CAMPING 

15. Compte administratif 2020 du budget à comptabilité distincte CAMPING – affectation des résultats 

16. Décision modificative n°1 

17. Fonds de concours – Passage en LED du gymnase Claires-Fontaines 

18. Pacte de gouvernance 

19. Compétence mobilité 

20. Projet de canalisation gaz entre Coutances et Périers – Convention avec GRDF 

21. Projet de chaufferie bois et de réseau de chaleur sur le quartier Claires-Fontaines – Groupement de 

commande avec le SDEM 

22. Convention financière pour l’entretien de l’orgue de l’église Saint-Pierre 

23. Elections départementales et régionales 2021 – Autorisation de recruter des vacataires 

24. Modification du tableau des emplois 

25. Ventes au Musée Quesnel Morinière 

 

Questions diverses 

PRESENTS : 

Jean-Dominique BOURDIN, Delphine FOURNIER, Pascal LANGLOIS, Nadège DELAFOSSE, David 



ROUXEL, Mireille GAUNELLE, Pierre-Henri DEBRAY, Corinne CLEMENT, Etienne SAVARY, Didier 

LEFEVRE, Yolande TONA, Denis BOURGET, Sylvaine BOURY, Alain BITEAU, Jean-Pierre RAPILLY, 

Christian SAVARY, Gaëtane PITOIS, Jean-Luc LEVILLAIN, Magalie LEVIONNOIS, Virginie 

PITRAYES, Jean-Michel MASSON, Youri TINARD, Héloïse MOREL, Anne HAREL  

 

Procuration : 

Madame Elodie BOURSIN a donné procuration à Madame Corinne CLEMENT 

Madame Constance CARDOEN a donné procuration à Madame Nadège DELAFOSSE 

Monsieur Jean-Manuel COUSIN a donné procuration à Madame Anne HAREL 

Monsieur Hakob GASPARYAN a donné procuration à Monsieur Etienne SAVARY 

Madame Catherine LEBLANC a donné procuration à Monsieur Pascal LANGLOIS 

 

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 8 AVRIL 2021  

Le procès-verbal a été approuvé à l’unanimité. 

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

 

SECRETAIRE DE SEANCE :  

Madame Delphine FOURNIER est désignée conformément à l'article L 2121.15 du Code 

Général des Collectivités Territoriales, remplit les fonctions de Secrétaire.  

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

N°1 – COMPTE DE GESTION 2020 DU BUDGET PRINCIPAL 

Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver le compte de gestion 2020 du budget principal de la 

Ville de Coutances établi par Madame la Trésorière Principale. 

 

****** 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

***** 

Le Conseil Municipal, 
 

- Après l’exposé de Monsieur Jean-Pierre RAPILLY, 

 

- après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

 

APPROUVE le compte de gestion 2020 du budget principal de la Ville de Coutances établi par Madame 

la Trésorière Principale, dont le détail est indiqué ci-avant. 



 

Ainsi fait et délibéré 

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

N°2 – COMPTE ADMINISTRATIF 2020 DU BUDGET PRINCIPAL 

 

Il est proposé au Conseil Municipal d’adopter le Compte Administratif 2020 du budget principal, et 

dont les résultats sont néanmoins différents du Compte de Gestion suite à une opération technique 

non budgétaire en lien avec la suppression du budget annexe eau réalisée par les services de la 

trésorerie. La synthèse de l’exécution budgétaire 2020 du budget est la suivante :



 

Budget primitif 

2020

Décisions 

modificatives 2020 

hors cessions

 (cumul)

Budget total 2020 

hors cessions

Réalisations 

2020

% réalisé par 

rapport au BP 

2020

Budget primitif 

2020

Décisions 

modificatives 

2020 hors 

cessions

 (cumul)

Budget total 2020 

hors cessions

Réalisations 

2020

% réalisé par 

rapport au BP 

2020

Ch. 002 Solde de la section de fonctionnement reporté Ch. 002 Solde de la section de fonctionnement reporté 773 165,00 € 773 165,00 € 773 165,00 € 100,0%

Ch. 011 Charges à caractère général 2 143 188,00 € -23 056,46 € 2 120 131,54 € 1 771 700,26 € 82,7% Ch. 013 Atténuations de charges 73 716,00 € 73 716,00 € 99 785,13 € 135,4%

Ch. 012 Charges de personnel et frais assimilés 5 137 850,00 € 5 137 850,00 € 4 791 656,21 € 93,3% Ch. 70 Produits des services, du domaine, et ventes diverses 1 890 823,78 € 1 890 823,78 € 1 594 401,85 € 84,3%

Ch. 014 Atténuations de produits 123 941,00 € 123 941,00 € 122 275,00 € 98,7% Ch. 73 Impôts et taxes 3 806 071,00 € 3 806 071,00 € 3 735 618,77 € 98,1%

Ch. 65 Autres charges de gestion courante 2 677 228,22 € 52 425,66 € 2 729 653,88 € 2 589 361,85 € 96,7% Ch. 74 Dotations, subventions et participations 5 029 756,00 € 74 078,05 € 5 103 834,05 € 5 441 816,91 € 108,2%

Ch. 66 Charges financières 30 200,00 € 30 200,00 € 20 188,75 € 66,9% Ch. 75 Autres produits de gestion courante 704 725,00 € 704 725,00 € 631 694,23 € 89,6%

Ch. 67 Charges exceptionnelles 146 921,16 € 47 282,03 € 194 203,19 € 189 774,98 € 129,2% Ch. 77 Produits exceptionnels 21 000,00 € 3 921,54 € 24 921,54 € 346 048,14 € 1647,8%

TOTAL OPERATIONS REELLES 10 259 328,38 € 76 651,23 € 10 335 979,61 € 9 484 957,05 € 92,5% TOTAL OPERATIONS REELLES 11 526 091,78 € 77 999,59 € 11 604 091,37 € 11 849 365,03 € 102,8%

Ch. 023 Virement à la section d'investissement 1 434 140,59 € 1 434 140,59 € 0,0% Ch. 042 Opérations d’ordre de transfert entre sections 467 822,41 € 467 822,41 € 194 811,96 € 41,6%

Ch. 042 Opérations d’ordre de transfert entre sections 1 073 610,22 € 1 348,36 € 1 074 958,58 € 1 436 231,36 € 133,8%

TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 2 507 750,81 € 1 348,36 € 2 509 099,17 € 1 436 231,36 € 57,3% TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 467 822,41 € 0,00 € 467 822,41 € 194 811,96 € 41,6%

COMPTE ADMINISTRATIF - DEP. DE FONCT. 12 767 079,19 € 77 999,59 € 12 845 078,78 € 10 921 188,41 € 85,5% COMPTE ADMINISTRATIF - REC. DE FONCT. 12 767 079,19 € 77 999,59 € 12 845 078,78 € 12 817 341,99 € 100,4%

Budget primitif 

2020

Décisions 

modificatives 2020 

hors cessions

 (cumul)

Budget total 2020 

hors cessions

Réalisations 

2020

% réalisé par 

rapport au BP 

2020

Budget primitif 

2020

Décisions 

modificatives 

2020 hors 

cessions

 (cumul)

Budget total 2020 

hors cessions

Réalisations 

2020

% réalisé par 

rapport au BP 

2020

Ch. 001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 1 959 146,76 € 0,00 € 1 959 146,76 € 1 959 146,76 € 100,0% Ch. 001 Solde d'éxécution de la section d'investissement reporté

Ch. 10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 € 0,00 € Ch. 10 Dotations, fonds divers et réserves 1 928 353,48 € 5 822,34 € 1 934 175,82 € 2 076 916,09 € 107,7%

Ch. 13 Subventions d'investissement 157,00 € 3 050,00 € 3 207,00 € 3 046,58 € Ch. 13 Subventions d'investissement 1 636 571,32 € 4 350,00 € 1 640 921,32 € 476 250,29 € 29,1%

Ch. 16 Emprunts et dettes assimilées 137 980,00 € 0,00 € 137 980,00 € 137 979,57 € 100,0% Ch. 16 Emprunts et dettes assimilées 1 888 019,57 € 1 888 019,57 € 1 800 000,00 € 95,3%

Ch. 20 Immobilisations incorporelles 261 006,38 € 261 006,38 € 84 325,99 € 32,3% Ch. 21 Immobilisations corporelles

Ch. 204 Subventions d'équipement versées (204) 672 000,00 € 672 000,00 € 328 623,92 € 48,9% Ch. 23 Immobilisations en cours 0,00 € 500 000,00 € 500 000,00 € 186 840,42 € -

Ch. 21 Immobilisations corporelles 1 847 604,45 € 8 470,70 € 1 856 075,15 € 867 720,97 € 47,0% Ch. 024 Produits de cession 305 000,00 € 305 000,00 € 0,00 € 0,0%

Ch. 23 Immobilisations en cours 1 139 578,18 € 500 000,00 € 1 639 578,18 € 645 050,85 € 56,6%

Ch. 020 Dépenses imprévues 0,00 € 0,00 € 0,00 € -

Ch. 27  Autres immobilisations financières 0,00 € 0,00 €

Opération 11 - Gymnase A.B.C. 1 000 000,00 € 1 000 000,00 € 888 730,83 € 88,9%

Opération 12 - Requalification De Gaulle - Salle Marcel Hélie 680 400,00 € 680 400,00 € 71 459,85 € 10,5%

Opération 13 - Requalification Claires-Fontaines 100 000,00 € 100 000,00 € 7 675,29 € 7,7%

TOTAL OPERATIONS REELLES 5 838 726,01 € 511 520,70 € 6 350 246,71 € 3 034 613,85 € 52,0% TOTAL OPERATIONS REELLES 5 757 944,37 € 510 172,34 € 6 268 116,71 € 4 540 006,80 € 78,8%

Ch. 040 Opérations d’ordre de transfert entre sections 467 822,41 € 467 822,41 € 194 811,96 € 41,6% Ch. 021 Virement de la section d'exploitation 1 434 140,59 € 1 434 140,59 € 0,00 € 0,0%

Ch. 041 Opérations patrimoniales 315 410,11 € 500 000,00 € 815 410,11 € 5 052,00 € Ch. 040 Opérations d’ordre de transfert entre sections 1 073 610,22 € 1 348,36 € 1 074 958,58 € 1 436 231,36 € 133,8%

Ch. 041 Opérations patrimoniales 315 410,11 € 500 000,00 € 815 410,11 € 5 052,00 € 1,6%

TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 783 232,52 € 500 000,00 € 1 283 232,52 € 199 863,96 € 25,5% TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 2 823 160,92 € 501 348,36 € 3 324 509,28 € 1 441 283,36 € 51,1%

COMPTE ADMINISTRATIF - DEP. D'INVEST. 8 581 105,29 € 1 011 520,70 € 9 592 625,99 € 5 193 624,57 € 60,5% COMPTE ADMINISTRATIF - REC. D'INVEST. 8 581 105,29 € 1 011 520,70 € 9 592 625,99 € 5 981 290,16 € 69,7%

BUDGET GENERAL - COMPTE ADMINISTRATIF 2020 - SYNTHESE D'EXECUTION BUDGETAIRE

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chapitre Chapitre 

O
p
é
ra

tio
n
s
 ré

e
lle

s

O
p
é
ra

tio
n
s
 ré

e
lle

s

O
p
é
ra

tio
n
s
 

d
'o

rd
re

O
p
é
ra

tio
n
s
 

d
'o

rd
re

1 896 153,58 €SOLDE DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 2020

Epargne brute 2020 2 364 407,98 €

(Recettes réelles de fonctionnement - Dépenses réelles de fonctionnement)

Epargne nette 2020 2 226 428,41 €

(Epargne brute - annuité de la dette)

DEPENSES D'INVESTISSEMENT RECETTES D'INVESTISSEMENT

Epargne brute 2018 2 019 696,42 €

Epargne nette 2018 1 814 642,79 €

Epargne brute 2019 1 796 544,14 €

Epargne nette 2019 1 658 451,92 €
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787 665,59 €SOLDE DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT 2020

Résultat de clôture 2020 2 344 606,89 €

Chapitre Chapitre 

Solde des restes à réaliser 2020 -339 212,28 €

Résultat de la section d'investissement 2020 448 453,31 €



 

 

***** 

Le Conseil Municipal, 

 

- Monsieur Pascal LANGLOIS est élu Président de séance pour les débats, 

 

- Après l’exposé de Monsieur Jean-Pierre RAPILLY, 

 

- Monsieur le Maire ayant quitté la salle du conseil, il est procédé au vote, 

 

- Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

APPROUVE le compte administratif 2020 du budget principal de la Ville de Coutances. 
 

Ainsi fait et délibéré 

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

N°3 – COMPTE ADMINISTRATIF 2020 DU BUDGET PRINCIPAL – AFFECTATION DEFINITIVE DES 

RESULTATS 

 

Le budget primitif 2021 du Budget Principal a été voté avec reprise anticipée des résultats 2020. Une 

opération de régularisation a été effectuée par les services de la trésorerie. Les résultats figurant au 

compte de gestion 2020 diffèrent donc des résultats 2020 repris par anticipation lors du vote du 

BP2021 (délibération n° 1 de la séance du 11 mars 2021). 

Il est proposé au Conseil Municipal de procéder à l’affectation définitive des résultats 2020 du Budget 

Principal, dont le détail est indiqué ci-après : 

 

Les résultats définitifs 2020 diffèrent des résultats présentés lors du vote du budget primitif. Il est 

nécessaire de procéder à une Décision modificative du budget. 

 

****** 

Le Conseil Municipal,  

 

- Après l’exposé de Monsieur Jean-Pierre RAPILLY, 

 

Résultats 2020 repris par 

anticipation au Budget 

Primitif 2021 (Conseil 

Municipal du 11/03/2021)

Résultats constatés au 

compte de gestion 2020 - 

Affectation définitive des 

résultats 

Ecarts

Solde de la section de fonctionnement 2020 1 896 153,58 € 1 929 385,61 € 33 232,03 €

Solde de la section d'investissement 2020 787 665,59 € 787 665,59 € 0,00 €

Solde des restes à réaliser 2020 -339 212,28 € -339 212,28 € 0,00 €

Besoin de financement de la section d'investissement 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Report au RI 001 787 665,59 € 787 665,59 € 0,00 €

Report au DI 001 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Affectation au compte RI 1068 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Affectation au compte RF 002 1 896 153,58 € 1 929 385,61 € 33 232,03 €

Affectation au compte DF 002 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Le résultat définitif à affecter est de 1 929 385,61€ du fait d'une dernière opération technique de régularisation . 

Régularisation lié à l'excedent du BA 

EAU vers le SDEAU

BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE DE COUTANCES - AFFECTATION DEFINITIVE DES RESULTATS 2020

Résultats intégrés au Budget Principal 2021



- Après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

 

DECIDE de procéder à l’affectation définitive des résultats 2020 du Budget Principal, dont le 

détail est indiqué ci-avant. 

 

Ainsi fait et délibéré. 

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

N°04 – COMPTE DE GESTION 2020 DU BUDGET A COMPTABILITE DISTINCTE ASSAINISSEMENT 

 

Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver le compte de gestion 2020 du budget à comptabilité 

distincte Assainissement de la Ville de Coutances établi par Madame la Trésorière Principale. 

 

****** 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

***** 

Le Conseil Municipal, 
 

- Après l’exposé de Monsieur Jean-Pierre RAPILLY, 

 

- après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

 

APPROUVE le compte de gestion 2020 du budget à comptabilité distincte Assainissement de la Ville de 

Coutances établi par Madame la Trésorière Principale, dont le détail est indiqué ci-avant. 
 

Ainsi fait et délibéré 

 

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  



N°05 – COMPTE ADMINISTRATIF 2020 DU BUDGET A COMPTABILITE DISTINCTE 

ASSAINISSEMENT 

 

Il est proposé au Conseil Municipal d’adopter le Compte Administratif 2020 du Budget à comptabilité 

distincte Assainissement, et dont les résultats sont conformes au Compte de Gestion. La synthèse de 

l’exécution budgétaire 2020 du budget est la suivante :



 
 

Budget primitif 

2020

Décisions 

modificatives 

2020 hors 

cessions

 (cumul)

Budget total 2020 

hors cessions

Réalisations 

2020

% réalisé par 

rapport au BP 

2020

Budget primitif 

2020

Décisions 

modificatives 

2020 hors 

cessions

 (cumul)

Budget total 2020 

hors cessions

Réalisations 

2020

% réalisé par 

rapport au BP 

2020

Ch. 011 Charges à caractère général 372 550,00 € -20 014,81 € 352 535,19 € 314 572,65 € 84,4% Ch. 002 Solde de la section de fonctionnement reporté 261 512,83 € 261 512,83 € 261 512,83 € 100,0%

Ch. 012 Charges de personnel et frais assimilés 195 000,00 € 195 000,00 € 193 410,75 € 99,2% Ch. 70
Produits des services, du domaine, et ventes 

diverses
852 400,00 € 852 400,00 € 873 095,69 € 102,4%

Ch. 66 Charges financières 7 220,00 € 7 220,00 € 3 006,31 € 41,6% Ch. 74 Dotations, subventions et participations 49 497,08 € 49 497,08 € 35 339,04 € 71,4%

Ch. 67 Charges exceptionnelles 500,00 € 500,00 € 0,00 € 0,0% Ch. 75 Autres produits de gestion courante 0,00 € 0,00 € 0,56 €

Ch. 77 Produits exceptionnels 0,00 € 0,00 € 120,00 €

TOTAL OPERATIONS REELLES 575 270,00 € -20 014,81 € 555 255,19 € 510 989,71 € 88,8% TOTAL OPERATIONS REELLES 901 897,08 € 0,00 € 901 897,08 € 908 555,29 € 100,7%

Ch. 023 Virement à la section d'investissement 326 717,91 € 20 014,81 € 346 732,72 € 0,00 € 0,0% Ch. 042 Opérations d’ordre de transfert entre sections 63 248,00 € 63 248,00 € 62 461,20 € 98,8%

Ch. 042 Opérations d’ordre de transfert entre sections 324 670,00 € 324 670,00 € 252 051,54 € 77,6%

TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 651 387,91 € 20 014,81 € 671 402,72 € 252 051,54 € 38,7% TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 63 248,00 € 0,00 € 63 248,00 € 62 461,20 € 98,8%

COMPTE ADMINISTRATIF - DEP. DE FONCT. 1 226 657,91 € 0,00 € 1 226 657,91 € 763 041,25 € COMPTE ADMINISTRATIF - REC. DE FONCT. 1 226 657,91 € 0,00 € 1 226 657,91 € 1 232 529,32 €

Budget primitif 

2020

Décisions 

modificatives 

2020 hors 

cessions

 (cumul)

Budget total 2020 

hors cessions

Réalisations 

2020

% réalisé par 

rapport au BP 

2020

Budget primitif 

2020

Décisions 

modificatives 

2020 hors 

cessions

 (cumul)

Budget total 2020 

hors cessions

Réalisations 

2020

% réalisé par 

rapport au BP 

2020

Ch. 001 Solde de la section d'investissement reporté 548 634,78 € 0,00 € 548 634,78 € 548 634,78 € 100,0%

Ch. 16 Emprunts et dettes assimilées 87 420,00 € 0,00 € 87 420,00 € 87 411,74 € 99,99% Ch. 10 Dotations, fonds divers et réserves 137 987,42 € 0,00 € 137 987,42 € 138 014,42 € 100,0%

Ch. 20 Immobilisations incorporelles 242 140,00 € 0,00 € 242 140,00 € 92 196,09 € 38,1% Ch. 13 Subventions d'investissement 789 095,00 € 546 646,19 € 1 335 741,19 € 121 551,45 € 15,4%

Ch. 21 Immobilisations corporelles 100 463,64 € 0,00 € 100 463,64 € 68 068,10 € 67,8% Ch. 16 Emprunts et dettes assimilées 319 372,79 € 0,00 € 319 372,79 € 150 508,00 € 47,1%

Ch. 23 Immobilisations en cours 854 852,00 € 566 661,00 € 1 421 513,00 € 87 719,02 € 10,3%

Ch, 45 Opérations pour compte de tiers 1 084,70 € 0,00 € 1 084,70 € 0,00 € 0,0%

TOTAL OPERATIONS REELLES 1 285 960,34 € 566 661,00 € 1 852 621,34 € 335 394,95 € 26,1% TOTAL OPERATIONS REELLES 1 246 455,21 € 546 646,19 € 1 793 101,40 € 410 073,87 € 32,9%

Ch. 040 Opérations d’ordre de transfert entre sections 63 248,00 € 63 248,00 € 62 461,20 € 98,8% Ch. 021 Virement de la section d'exploitation 326 717,91 € 20 014,81 € 346 732,72 € 0,00 € 0,0%

Ch. 040 Opérations d’ordre de transfert entre sections 324 670,00 € 324 670,00 € 252 051,54 € 77,6%

TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 63 248,00 € 0,00 € 63 248,00 € 62 461,20 € 98,8% TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 651 387,91 € 20 014,81 € 671 402,72 € 252 051,54 € 38,7%

COMPTE ADMINISTRATIF - DEP. D'INVEST. 1 897 843,12 € 566 661,00 € 2 464 504,12 € 946 490,93 € COMPTE ADMINISTRATIF - REC. D'INVEST. 1 897 843,12 € 566 661,00 € 2 464 504,12 € 662 125,41 €

BUDGET ASSAINISSEMENT - COMPTE ADMINISTRATIF 2020 - SYNTHESE D'EXECUTION BUDGETAIRE

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT RECETTES DE FONCTIONNEMENT
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469 488,07 €SOLDE DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 2020

-284 365,52 €

DEPENSES D'INVESTISSEMENT RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chapitre Chapitre 

O
p
é
ra

tio
n
s
 ré

e
lle

s

O
p
é
ra

tio
n
s
 ré

e
lle

s

O
p
é
ra

tio
n
s
 d

'o
rd

re

O
p
é
ra

tio
n
s
 d

'o
rd

re

SOLDE DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT :

Solde des restes à réaliser 2020 -547 622,76 €

Résultat de la section d'investissement 2020 -831 988,28 €

Résultat de clôture 2020 -362 500,21 €



 

***** 

Le Conseil Municipal, 

 

- Monsieur Pascal LANGLOIS est élu Président de séance pour les débats, 

 

- Après l’exposé de Monsieur Jean-Pierre RAPILLY, 

 

- Monsieur le Maire ayant quitté la salle du conseil, il est procédé au vote, 

 

- Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

APPROUVE le Compte Administratif 2020 du Budget à comptabilité distincte 

Assainissement. 

 

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

N°06 – COMPTE ADMINSTRATIF 2020 DU BUDGET A COMPTABILITE DISTINCTE 

ASSAINISSEMENT – AFFECTATION DEFINITIVE DES RESULTATS  

 

Le budget primitif 2021 du Budget Assainissement ayant été voté avec reprise anticipée des résultats 

2020, les résultats figurant au compte administratif 2020 dudit Budget sont strictement conformes aux 

résultats repris par anticipation (délibération n° 6 de la séance du 11 mars 2021). 

Il est proposé au Conseil Municipal de procéder à l’affectation définitive des résultats 2020 du Budget 

Annexe Assainissement, dont le détail est indiqué ci-après : 

 
Les crédits afférents étant conformes à ceux inscrits au Budget Primitif 2021 du Budget 

Assainissement, il n’est pas nécessaire, pour le moment, de procéder au vote d’un budget 

supplémentaire ou d’une décision modificative. 

 

***** 

Le Conseil Municipal,  

 

- Après l’exposé de Monsieur Jean-Pierre RAPILLY, 

 

- Après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

Résultats 2020 repris par 

anticipation au Budget 

Primitif 2021 (Conseil 

Municipal du 11/03/2021)

Résultats constatés au 

compte administratif 2020 - 

Affectation définitive des 

résultats 

Ecarts

Solde de la section de fonctionnement 2020 469 488,07 € 469 488,07 € 0,00 €

Solde de la section d'investissement 2020 -284 365,52 € -284 365,52 € 0,00 €

Solde des restes à réaliser 2020 -547 622,76 € -547 622,76 € 0,00 €

Besoin de financement de la section d'investissement 831 988,28 € 831 988,28 € 0,00 €

Report au RI 001 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Report au DI 001 284 365,52 € 284 365,52 € 0,00 €

Affectation au compte RI 1068 469 488,07 € 469 488,07 € 0,00 €

Affectation au compte RF 002 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Affectation au compte DF 002 0,00 € 0,00 € 0,00 €

BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT DE LA VILLE DE COUTANCES - AFFECTATION DEFINITIVE DES RESULTATS 2020

Résultats intégrés au Budget annexe Assainissement 2021



 

DECIDE de procéder à l’affectation définitive des résultats 2020 du budget Annexe 

Assainissement, dont le détail est indiqué ci-avant. 

 

Ainsi fait et délibéré. 

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

 

N°07 – COMPTE DE GESTION 2020 DU BUDGET A COMPTABILITE DISTINCTE EHPAD  
 

Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver le compte de gestion 2020 du budget à comptabilité 

distincte EHPAD de la Ville de Coutances établi par Madame la Trésorière Principale. 

 

****** 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

***** 

Le Conseil Municipal, 
 

- Après l’exposé de Monsieur Jean-Pierre RAPILLY, 

 

- après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

 

APPROUVE le compte de gestion 2020 du budget à comptabilité distincte EHPAD de la Ville de 

Coutances établi par Madame la Trésorière Principale, dont le détail est indiqué ci-avant. 
 

Ainsi fait et délibéré 

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

N°08 – COMPTE ADMINISTRATIF 2020 DU BUDGET A COMPTABILITE DISTINCTE EHPAD 

 



Il est proposé au Conseil Municipal d’adopter le Compte Administratif 2020 du Budget à comptabilité 

distincte EHPAD, et dont les résultats sont conformes au Compte de Gestion. La synthèse de 

l’exécution budgétaire 2020 du budget est la suivante :



 
 

 

 

 

Budget primitif 

2020

Décisions 

modificatives 

2020 hors 

cessions

 (cumul)

Budget total 2020 

hors cessions

Réalisations 

2020

% réalisé par 

rapport au BP 

2020

Budget primitif 

2020

Décisions 

modificatives 

2020 hors 

cessions

 (cumul)

Budget total 2020 

hors cessions

Réalisations 

2020

% réalisé par 

rapport au BP 

2020

Ch. 011 Charges à caractère général 58 600,00 € 58 600,00 € 49 501,92 € 84,5% Ch. 75 Autres produits de gestion courante 301 525,22 € 301 525,22 € 190 000,00 € 63,0%

Ch. 66 Charges financières 34 265,00 € 34 265,00 € 33 844,46 € 98,8%

Ch, 67 Charges exceptionnelles 10 000,00 € 10 000,00 € 0,00 € 0,0% Ch. 77 Produits exceptionnels 20 000,00 € 20 000,00 € 0,00 € 0,0%

TOTAL OPERATIONS REELLES 102 865,00 € 0,00 € 102 865,00 € 83 346,38 € 81,0% TOTAL OPERATIONS REELLES 321 525,22 € 0,00 € 321 525,22 € 190 000,00 € 59,1%

Ch. 023 Virement à la section d'investissement 127 710,22 € -20 388,66 € 107 321,56 € 0,00 € 0,0% Ch, 042 Opérations d'ordre de transfet entre sections 10 000,00 € 10 000,00 € 9 988,40 € 99,9%

Ch. 042 Opérations d’ordre de transfert entre sections 100 950,00 € -20 388,66 € 121 338,66 € 121 338,66 € 120,2%

TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 228 660,22 € -40 777,32 € 228 660,22 € 121 338,66 € 53,1% TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 10 000,00 € 0,00 € 10 000,00 € 9 988,40 € 99,9%

COMPTE ADMINISTRATIF - DEP. DE FONCT. 331 525,22 € -40 777,32 € 331 525,22 € 204 685,04 € 61,7% COMPTE ADMINISTRATIF - REC. DE FONCT. 331 525,22 € 0,00 € 331 525,22 € 199 988,40 € 60,3%

Budget primitif 

2020

Décisions 

modificatives 

2020 hors 

cessions

 (cumul)

Budget total 2020 

hors cessions

Réalisations 

2020

% réalisé par 

rapport au BP 

2020

Budget primitif 

2020

Décisions 

modificatives 

2020 hors 

cessions

 (cumul)

Budget total 2020 

hors cessions

Réalisations 

2020

% réalisé par 

rapport au BP 

2020

Ch. 001
Solde d'exécution de la section d'investissement 

reporté
188 842,26 € 188 842,26 € 188 842,26 € 100,0% Ch. 10 Dotations, fonds divers et réserves 106 867,04 € 106 867,04 € 106 867,04 € 100,0%

Ch. 16 Emprunts et dettes assimilées 116 685,00 € 116 685,00 € 116 684,22 € 100,0%

Ch. 21 Immobilisations corporelles 20 000,00 € 20 000,00 € 2 044,79 € 10,2%

TOTAL OPERATIONS REELLES 136 685,00 € 0,00 € 136 685,00 € 118 729,01 € 86,9% TOTAL OPERATIONS REELLES 106 867,04 € 0,00 € 106 867,04 € 106 867,04 € 100,0%

Ch, 040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 10 000,00 € 10 000,00 € 9 988,40 € 99,9% Ch. 021 Virement de la section d'exploitation 127 710,22 € -20 388,66 € 107 321,56 € 0,00 € 0,0%

Ch. 040 Opérations d’ordre de transfert entre sections 100 950,00 € 121 338,66 € 121 338,66 € 120,2%

TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 10 000,00 € 0,00 € 10 000,00 € 9 988,40 € 99,9% TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 228 660,22 € -20 388,66 € 228 660,22 € 121 338,66 € 53,1%

COMPTE ADMINISTRATIF - DEP. D'INVEST. 335 527,26 € 0,00 € 335 527,26 € 317 559,67 € 94,6% COMPTE ADMINISTRATIF - REC. D'INVEST. 335 527,26 € -20 388,66 € 335 527,26 € 228 205,70 € 68,0%
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Résultat de clôture 2020 -99 674,82 €

Solde des restes à réaliser 2020
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-5 624,21 €

Résultat de la section d'investissement 2020 -94 978,18 €

SOLDE DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT : -89 353,97 €
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SOLDE DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 2020 -4 696,64 €

BUDGET EHPAD - COMPTE ADMINISTRATIF 2020 - SYNTHESE D'EXECUTION BUDGETAIRE

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chapitre Chapitre 

DEPENSES D'INVESTISSEMENT RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chapitre Chapitre 



 

***** 

Le Conseil Municipal, 
 

- Monsieur Pascal LANGLOIS est élu Président de séance pour les débats, 

 

- Après l’exposé de Monsieur Jean-Pierre RAPILLY, 

 

- Monsieur le Maire ayant quitté la salle du conseil, il est procédé au vote, 

 

- après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

 

APPROUVE le Compte Administratif 2020 du Budget à comptabilité distincte 

EHPAD 
 

Ainsi fait et délibéré 

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

N° 9 – COMPTE ADMINISTRATIF 2020 DU BUDGET A COMPTABILITE DISTINCTE EHPAD – 

AFFECTATION DEFINITIVE DES RESULTATS 

 

Le budget primitif 2020 du Budget EHPAD ayant été voté avec reprise anticipée des résultats 2020, les 

résultats figurant au compte administratif 2020 dudit Budget sont strictement conformes aux résultats 

repris par anticipation (délibération n° 11 de la séance du 11 mars 2021). 

Il est proposé au Conseil Municipal de procéder à l’affectation définitive des résultats 2020 du Budget 

Annexe EHPAD, dont le détail est indiqué ci-après : 

 
Les crédits afférents étant conformes à ceux inscrits au Budget Primitif 2021 du Budget 

EHPAD, il n’est pas nécessaire, pour le moment, de procéder au vote d’un budget 

supplémentaire ou d’une décision modificative. 

 

***** 

Le Conseil Municipal,  

 

- Après l’exposé de Monsieur Jean-Pierre RAPILLY, 

 

- Après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

Résultats 2020 repris par 

anticipation au Budget 

Primitif 2021 (Conseil 

Municipal du 11/03/2021)

Résultats constatés au 

compte administratif 2020 - 

Affectation définitive des 

résultats 

Ecarts

Solde de la section de fonctionnement 2020 -4 696,64 € -4 696,64 € 0,00 €

Solde de la section d'investissement 2020 -89 353,97 € -89 353,97 € 0,00 €

Solde des restes à réaliser 2020 -5 624,21 € -5 624,21 € 0,00 €

Besoin de financement de la section d'investissement 94 978,18 € 94 978,18 € 0,00 €

Report au RI 001 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Report au DI 001 89 353,97 € 89 353,97 € 0,00 €

Affectation au compte RI 1068 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Affectation au compte RF 002 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Affectation au compte DF 002 4 696,64 € 4 696,64 € 0,00 €

BUDGET ANNEXE EHPAD DE LA VILLE DE COUTANCES - AFFECTATION DEFINITIVE DES RESULTATS 2020

Résultats intégrés au Budget annexe EHPAD 2021



 

DECIDE de procéder à l’affectation définitive des résultats 2020 du Budget Annexe EHPAD, 

dont le détail est indiqué ci-avant. 

 

Ainsi fait et délibéré. 

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

N°10 – COMPTE DE GESTION 2020 DU BUDGET A COMPTABILITE DISTINCTE OPERADELOT 

 

Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver le compte de gestion 2020 du budget à comptabilité 

distincte Opéradelot de la Ville de Coutances établi par Madame la Trésorière Principale. 

 

****** 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

***** 

 

Le Conseil Municipal,  

 

- Après l’exposé de Monsieur Jean-Pierre RAPILLY, 

 

- Après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

 

APPROUVE le compte de gestion 2020 du budget à comptabilité distincte Opéradelot de la Ville de 

Coutances établi par Madame la Trésorière Principale, dont le détail est indiqué ci-avant. 

 

Ainsi fait et délibéré. 

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

N°11 – COMPTE ADMINISTRATIF 2020 DU BUDGET A COMPTABILITE DISTINCTE 

OPERADELOT 

 



Il est proposé au Conseil Municipal d’adopter le Compte Administratif 2020 du Budget à comptabilité 

distincte Opéradelot, et dont les résultats sont conformes au Compte de Gestion. La synthèse de 

l’exécution budgétaire 2020 du budget est la suivante :



 
 

Budget primitif 

2020

Décisions 

modificatives 

2020 hors 

cessions

 (cumul)

Budget total 2020 

hors cessions

Réalisations 

2020

% réalisé par 

rapport au BP 

2020

Budget primitif 

2020

Décisions 

modificatives 

2020 hors 

cessions

 (cumul)

Budget total 2020 

hors cessions

Réalisations 

2020

% réalisé par 

rapport au BP 

2020

Ch. 011 Charges à caractère général 11 800,00 € 11 800,00 € 1 441,80 € 12,2% Ch. 70
Produits des services, du domaine et ventes 

diverses
305 110,30 € 305 110,30 € 78 352,76 € 25,7%

Ch. 65 Autres charges de gestion courante 10,00 € 10,00 € 0,00 € 0,0% Ch. 75 Autres produits de gestion courante 10,00 € 10,00 € 0,00 € 0,0%

Ch. 66 Charges financières 482,00 € 482,00 € 480,31 € 99,6% Ch. 77 Produits exceptionnels 0,00 € 0,00 € 0,00 €

TOTAL OPERATIONS REELLES 12 292,00 € 0,00 € 12 292,00 € 1 922,11 € 15,6% TOTAL OPERATIONS REELLES 305 120,30 € 0,00 € 305 120,30 € 78 352,76 € 25,7%

Ch. 042 Opérations d’ordre de transfert entre sections 305 120,30 € 305 120,30 € 78 352,76 € 25,7% Ch. 042 Opérations d’ordre de transfert entre sections 12 292,00 € 12 292,00 € 1 456,96 € 11,9%

TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 305 120,30 € 0,00 € 305 120,30 € 78 352,76 € 25,7% TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 12 292,00 € 0,00 € 12 292,00 € 1 456,96 € 11,9%

COMPTE ADMINISTRATIF - DEP. DE FONCT. 317 412,30 € 0,00 € 317 412,30 € 80 274,87 € COMPTE ADMINISTRATIF - REC. DE FONCT. 317 412,30 € 0,00 € 317 412,30 € 79 809,72 €

SOLDE DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 2020

Budget primitif 

2020

Décisions 

modificatives 

2020 hors 

cessions

 (cumul)

Budget total 2020 

hors cessions

Réalisations 

2020

% réalisé par 

rapport au BP 

2020

Budget primitif 

2020

Décisions 

modificatives 

2020 hors 

cessions

 (cumul)

Budget total 2020 

hors cessions

Réalisations 

2020

% réalisé par 

rapport au BP 

2020

Ch. 001
Solde d'exécution de la section d'investissement 

reporté
266 861,32 € 266 861,32 € 266 861,32 € 100,0% Ch, 10 Dotations, fonds divers et réserves 3 170,02 € 3 170,02 € 3 170,02 € 100,0%

Ch. 16 Emprunts et dettes assimilées 29 137,00 € 29 137,00 € 29 136,38 € 100,0%

TOTAL OPERATIONS REELLES 29 137,00 € 0,00 € 29 137,00 € 29 136,38 € 100,0% TOTAL OPERATIONS REELLES 3 170,02 € 0,00 € 3 170,02 € 3 170,02 € 100,0%

Ch. 040 Opérations d’ordre de transfert entre sections 12 292,00 € 12 292,00 € 1 456,96 € 11,9% Ch. 040 Opérations d’ordre de transfert entre sections 305 120,30 € 305 120,30 € 78 352,76 € 25,7%

TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 12 292,00 € 0,00 € 12 292,00 € 1 456,96 € 11,9% TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 305 120,30 € 0,00 € 305 120,30 € 78 352,76 € 25,7%

COMPTE ADMINISTRATIF - DEP. D'INVEST. 308 290,32 € 0,00 € 308 290,32 € 297 454,66 € COMPTE ADMINISTRATIF - REC. D'INVEST. 308 290,32 € 0,00 € 308 290,32 € 81 522,78 €

Résultat de clôture 2020 -216 397,03 €

Chapitre Chapitre 

O
p
é
ra

tio
n
s
 ré

e
lle

s

O
p
é
ra

tio
n
s
 ré

e
lle

s

O
p
é
ra

tio
n
s
 

d
'o

rd
re

O
p
é
ra

tio
n
s
 

d
'o

rd
re

-215 931,88 €

Solde des restes à réaliser 2020 0,00 €

Résultat de la section d'investissement 2020 -215 931,88 €

SOLDE DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT :

DEPENSES D'INVESTISSEMENT RECETTES D'INVESTISSEMENT

BUDGET OPERADELOT - COMPTE ADMINISTRATIF 2020 - SYNTHESE D'EXECUTION BUDGETAIRE

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chapitre Chapitre 
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-465,15 €



 

***** 

Le Conseil Municipal, 

 

- Monsieur Pascal LANGLOIS est élu Président de séance pour les débats, 

 

- Après l’exposé de Monsieur Jean-Pierre RAPILLY, 

 

- Monsieur le Maire ayant quitté la salle du conseil, il est procédé au vote, 

 

- après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

 

APPROUVE le Compte Administratif 2020 du Budget à comptabilité distincte OPERADELOT 

 

Ainsi fait et délibéré 

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

N°12 – COMPTE ADMINISTRATIF 2020 DU BUDGET A COMPTABILITE DISTINCTE 

OPERADELOT – AFFECTATION DEFINITIVE DES RESULTATS 

 

Le budget primitif 2021 du Budget Opéradelot ayant été voté avec reprise anticipée des résultats 2020, 

les résultats figurant au compte administratif 2020 dudit Budget sont strictement conformes aux 

résultats repris par anticipation (délibération n° 9 de la séance du 11 mars 2021). 

Il est proposé au Conseil Municipal de procéder à l’affectation définitive des résultats 2020 du Budget 

Annexe Opéradelot, dont le détail est indiqué ci-après : 

 
Les crédits afférents étant conformes à ceux inscrits au Budget Primitif 2021 du Budget 

Operadelot, il n’est pas nécessaire, pour le moment, de procéder au vote d’un budget 

supplémentaire ou d’une décision modificative.  

 

****** 

Le Conseil Municipal,  

 

- Après l’exposé de Monsieur Jean-Pierre RAPILLY, 

 

- Après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

Résultats 2020 repris par 

anticipation au Budget 

Primitif 2021 (Conseil 

Municipal du 11/03/2021)

Résultats constatés au 

compte administratif 2020 - 

Affectation définitive des 

résultats 

Ecarts

Solde de la section de fonctionnement 2020 -465,15 € -465,15 € 0,00 €

Solde de la section d'investissement 2020 -215 931,88 € -215 931,88 € 0,00 €

Solde des restes à réaliser 2020 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Besoin de financement de la section d'investissement 215 931,88 € 215 931,88 € 0,00 €

Report au RI 001 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Report au DI 001 215 931,88 € 215 931,88 € 0,00 €

Affectation au compte RI 1068 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Affectation au compte RF 002 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Affectation au compte DF 002 465,15 € 465,15 € 0,00 €

BUDGET ANNEXE OPERADELOT DE LA VILLE DE COUTANCES - AFFECTATION DEFINITIVE DES RESULTATS 2020

Résultats intégrés au Budget annexe OPERADELOT 2021



 

DECIDE de procéder à l’affectation définitive des résultats 2020 du budget annexe 

OPERADELOT, dont le détail est indiqué ci-avant. 

 

Ainsi fait et délibéré. 

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

N°13 – COMPTE DE GESTION 2020 DU BUDGET A COMPTABILITE DISTINCTE CAMPING 

 

 

Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver le compte de gestion 2020 du budget à comptabilité 

distincte Camping de la Ville de Coutances établi par Madame la Trésorière Principale. 

 

****** 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

***** 

 

 

Le Conseil Municipal,  

 

- Après l’exposé de Monsieur Jean-Pierre RAPILLY, 

 

- Après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

 

APPROUVE le compte de gestion 2020 du budget à comptabilité distincte du camping de la Ville de 

Coutances établi par Madame la Trésorière Principale, dont le détail est indiqué ci-avant. 

 

Ainsi fait et délibéré. 

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

N°14 – COMPTE ADMINISTRATIF 2020 DU BUDGET A COMPTABILITE DISTINCTE CAMPING 

 



Il est proposé au Conseil Municipal d’adopter le Compte Administratif 2020 du Budget à comptabilité 

distincte Camping, et dont les résultats sont conformes au Compte de Gestion. La synthèse de 

l’exécution budgétaire 2020 du budget est la suivante :



 

 
 

Budget primitif 

2020

Décisions 

modificatives 

2020 hors 

cessions

 (cumul)

Budget total 2020 

hors cessions

Réalisations 

2020

% réalisé par 

rapport au BP 

2020

Budget primitif 

2020

Décisions 

modificatives 

2020 hors 

cessions

 (cumul)

Budget total 2020 

hors cessions

Réalisations 

2020

% réalisé par 

rapport au BP 

2020

Ch. 002 Solde de la section de fonctionnement reporté 2 590,37 € 2 590,37 € 2 590,37 € 100,0% Ch. 70
Produits des services, du domaine et ventes 

diverses
82 000,00 € 82 000,00 € 84 714,12 € 103,3%

Ch. 011 Charges à caractère général 32 692,63 € 6 500,00 € 39 192,63 € 37 548,00 € 95,8% Ch. 75 Autres produits de gestion courante 0,00 € 0,00 € 0,18 €

Ch. 012 Charges de personnel et frais assimilés 45 950,00 € 45 950,00 € 45 946,78 € 100,0% Ch. 77 Produits exceptionnels 0,00 € 6 500,00 € 6 500,00 € 5 963,00 € 91,7%

TOTAL OPERATIONS REELLES 78 642,63 € 6 500,00 € 85 142,63 € 83 494,78 € 106,2% TOTAL OPERATIONS REELLES 82 000,00 € 6 500,00 € 88 500,00 € 90 677,30 € 110,6%

Ch. 042 opérations d'ordre de transfert entre sections 767,00 € 767,00 € 767,00 € 100,0%

TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 767,00 € 0,00 € 767,00 € 767,00 € 100,0% TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

COMPTE ADMINISTRATIF - DEP. DE FONCT. 82 000,00 € 6 500,00 € 88 500,00 € 86 852,15 € 98,1% COMPTE ADMINISTRATIF - REC. DE FONCT. 82 000,00 € 6 500,00 € 88 500,00 € 90 677,30 € 110,6%

Budget primitif 

2020

Décisions 

modificatives 

2020 hors 

cessions

 (cumul)

Budget total 2020 

hors cessions

Réalisations 

2020

% réalisé par 

rapport au BP 

2020

Budget primitif 

2020

Décisions 

modificatives 

2020 hors 

cessions

 (cumul)

Budget total 2020 

hors cessions

Réalisations 

2020

% réalisé par 

rapport au BP 

2020

Ch. 20 Immobilisations incorporelles 7 000,00 € 7 000,00 € 0,00 € Ch. 001 Solde d'exécution de la section d'investissement 411,24 € 411,24 € 411,24 € 100,0%

Ch. 21 Immobilisations corporelles 5 895,00 € 5 895,00 € 812,50 € 13,8% Ch. 16 Emprunts et dettes assimilées 13 716,76 € 13 716,76 € 0,00 € 0,0%

Ch. 23 Immobilisations en cours 2 000,00 € 2 000,00 € 0,00 €

TOTAL OPERATIONS REELLES 14 895,00 € 0,00 € 14 895,00 € 812,50 € 5,5% TOTAL OPERATIONS REELLES 13 716,76 € 0,00 € 13 716,76 € 0,00 € 0,0%

Ch. 040 opérations d'ordre de transfert entre sections 767,00 € 767,00 € 767,00 € 100,0%

TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 767,00 € 0,00 € 767,00 € 767,00 € 100,0%

COMPTE ADMINISTRATIF - DEP. D'INVEST. 14 895,00 € 0,00 € 14 895,00 € 812,50 € 5,5% COMPTE ADMINISTRATIF - REC. D'INVEST. 14 895,00 € 0,00 € 14 895,00 € 1 178,24 € 7,9%

Solde des restes à réaliser 2020 0,00 €

Résultat de la section d'investissement 2020 365,74 €

Résultat de clôture 2020 4 190,89 €
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SOLDE DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT 2020 : 365,74 €
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DEPENSES D'INVESTISSEMENT RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chapitre Chapitre 
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SOLDE DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 2020 3 825,15 €

BUDGET CAMPING- COMPTE ADMINISTRATIF 2020 - SYNTHESE D'EXECUTION BUDGETAIRE
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***** 

Le Conseil Municipal, 

 

- Monsieur Pascal LANGLOIS est élu Président de séance pour les débats, 

 

- Après l’exposé de Monsieur Jean-Pierre RAPILLY, 

 

- Monsieur le Maire ayant quitté la salle du conseil, il est procédé au vote, 

 

- après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

 

APPROUVE le Compte Administratif 2020 du Budget à comptabilité distincte CAMPING 

 

Ainsi fait et délibéré 

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

N°15 – COMPTE ADMINISTRATIF 2020 DU BUDGET A COMPTABILITE DISTINCTE CAMPING – 

AFFECTATION DEFINITIVE DES RESULTATS  

 

Le budget primitif 2021 du Budget Camping ayant été voté avec reprise anticipée des résultats 2020, 

les résultats figurant au compte administratif 2020 dudit Budget sont strictement conformes aux 

résultats repris par anticipation (délibération n° 13 de la séance du 11 mars 2021). 

Il est proposé au Conseil Municipal de procéder à l’affectation définitive des résultats 2020 du Budget 

Annexe Camping, dont le détail est indiqué ci-après : 

 
Les crédits afférents étant conformes à ceux inscrits au Budget Primitif 2021 du Budget 

Camping, il n’est pas nécessaire, pour le moment, de procéder au vote d’un budget 

supplémentaire ou d’une décision modificative. 

 

****** 

Le Conseil Municipal,  

 

- Après l’exposé de Monsieur Jean-Pierre RAPILLY, 

 

- Après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

 

Résultats 2020 repris par 

anticipation au Budget 

Primitif 2021 (Conseil 

Municipal du 11/03/2021)

Résultats constatés au 

compte administratif 2020 - 

Affectation définitive des 

résultats 

Ecarts

Solde de la section de fonctionnement 2020 3 825,15 € 3 825,15 € 0,00 €

Solde de la section d'investissement 2020 365,74 € 365,74 € 0,00 €

Solde des restes à réaliser 2020 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Besoin de financement de la section d'investissement 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Report au RI 001 365,74 € 365,74 € 0,00 €

Report au DI 001 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Affectation au compte RI 1068 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Affectation au compte RF 002 3 825,15 € 3 825,15 € 0,00 €

Affectation au compte DF 002 0,00 € 0,00 € 0,00 €

BUDGET ANNEXE CAMPING DE LA VILLE DE COUTANCES - AFFECTATION DEFINITIVE DES RESULTATS 2020

Résultats intégrés au Budget annexe Camping 2021



DECIDE de procéder à l’affectation définitive des résultats 2020 du budget annexe CAMPING, 

dont le détail est indiqué ci-avant. 

 

Ainsi fait et délibéré. 

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

N° 16 – DECISION MODIFICATIVE N°1 DU BUDGET GENERAL 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment, son article L 1612-11 ; 

Vu l’instruction budgétaire M14 prévoyant la possibilité de procéder à des décisions modificatives du 

budget ; 

Il est proposé de modifier le Budget Général afin de tenir compte de l’affectation définitive des 

résultats de fonctionnement 2020 suite à la régularisation de l’excédent du budget annexe eau 

transféré au SDEAU. En contrepartie, il est inscrit la somme de 33 232.03€ en dépenses imprévues. 

Il est proposé au Conseil municipal d’approuver la décision modificative figurant dans le tableau ci-

après.  

 

 
 

 

***** 

Le Conseil Municipal, 
 

- Après l’exposé de Monsieur Jean-Pierre RAPILLY, 

 

- après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

 

APPROUVE la décision modificative figurant dans le tableau ci-dessus. 
 

Ainsi fait et délibéré 

 

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

N°17 – FONDS DE CONCOURS POUR LA RENOVATION DE L’ECLAIRAGE DU GYMNASE CLAIRES 

FONTAINES 

 

Dans son plan pluriannuel d’investissement, Coutances mer et bocage a programmé la 

BP + DM
Propositions 

nouvelles
Vote

Total BP +DM+ 

DM 1

022 Dépenses imprévues fonct 002 Dépenses imprévues fonctionnement 0,00 € 33 232,03 € 33 232,03 € 33 232,03 €

33 232,03 € 33 232,03 €

BP + DM
Propositions 

nouvelles
Vote

Total BP +DM+ 

DM 1

002
Résultat de fonctionnement 

reporté
002 Résultat de fonctionnement reporté 1 896 153,58 € 33 232,03 € 33 232,03 € 1 929 385,61 €

33 232,03 € 33 232,03 €

33 232,03 € 33 232,03 €

Recettes de fonctionnement

Propositions nouvelles - Dépenses de fonctionnement 

Dépenses de fonctionnement

Propositions nouvelles - Recettes de fonctionnement 



rénovation de l’éclairage du gymnase Claires-Fontaines. L’ensemble de l’installation sera 

remplacée par des équipements à leds, moins consommateurs en énergie. Cette opération est 

estimée à 29 660 € HT.  

  

Le règlement des fonds de concours voté par le conseil de communauté le 22 mai 2019 prévoit 

la participation des communes à la réalisation des projets d’investissement dès lors que le 

reste à charge est supérieur à 20 000 € HT. 

 

Le plan de financement est le suivant :  

 

 

 

 

 

 

 

 

Il est proposé au Conseil municipal d’approuver ce fonds de concours et d’autoriser Monsieur 

le Maire à signer la convention correspondante. 

 

 

***** 

Le Conseil Municipal, 
 

- Après l’exposé de Monsieur Denis BOURGET, 

 

- après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

 

APPROUVE ce fonds de concours 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention correspondante 
 

Ainsi fait et délibéré 

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

N°18 – PACTE DE GOUVERNANCES 

 

Prévu par la Loi Engagement et Proximité, le pacte de gouvernance permet de définir les 

modalités de travail entre les communes et l’intercommunalité, et vise ainsi à réaffirmer la 

place du Maire dans l’organisation des services de proximité. 

 

Au mois de décembre dernier, à l’issue d’un débat, le Conseil communautaire a souhaité qu’un 

pacte de gouvernance soit élaboré entre les communes et Coutances mer et bocage. Dès lors, 

le Vice-Président en charge des relations avec les communes et un groupe de travail constitué 

autour de lui, sont allés à la rencontre des Maires et des élus municipaux. Le rapport du groupe 

de travail est joint en annexe.  

 

Sur la base de ces échanges, une proposition de pacte de gouvernance a été présentée, 

discutée et amendée lors de la conférence des Maires du 2 avril. 

 

Organisme 
Montant de 

l’opération 

Ville de Coutances 13 347 € 

Coutances mer et bocage 16 313 € 

Total 29 660 € 



Le projet de pacte de gouvernance issu de ce processus est joint au présent rapport. Il pose 

les principes en matière de : 

• Conventions de gestion 

• Mutualisations de moyens humains et matériels 

• Ingénierie au profit des communes 

• Subventions aux associations 

• Communication au sein du bloc communal 

S’agissant des trois premiers items, il appartiendra à la Ville de choisir ou non de s’inscrire 

dans les coopérations proposées. 

 

Il est proposé au Conseil municipal d’approuver le pacte de gouvernance proposé par la 

communauté de communes de Coutances mer et bocage.  

 

 

***** 

Le Conseil Municipal, 
 

- Après l’exposé de Monsieur Jean-Dominique BOURDIN, 

 

- après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

 

APPROUVE le pacte de gouvernance par la Communauté de Communes Coutances Mer et Bocage. 

 

Ainsi fait et délibéré 





 















 



 
 

 

 

 



 
 

 



 
 

 



 
 



 
 



 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

N° 19 – TRANSFERT DE LA COMPETENCE D’ORGANISATION DE LA MOBILITE A LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES COUTANCES MER ET BOCAGE 

 

La Loi d’Orientation des Mobilités (LOM) du 24 décembre 2019 réforme en profondeur 

l’organisation des mobilités, dans l’objectif de couvrir l’ensemble du territoire national en 

autorités effectives en matière de mobilité, que l’on appelle des Autorités Organisatrices de 

la Mobilité (AOM).  

 

Depuis sa promulgation, la LOM introduit pour les communautés de communes le choix de 

s’emparer ou non de la compétence d’organisation des mobilités, qui donne le statut 

d’Autorité Organisatrice de la Mobilité (AOM) à l’intercommunalité. Jusqu’alors seules les 

Métropoles, les Communautés d’Agglomération et les Communautés urbaines étaient, et de 

façon obligatoire, AOM.  

Une autorité organisatrice de la mobilité est l’acteur compétent pour l’organisation des 

services de mobilité sur son ressort territorial. Elle propose les solutions et services de mobilité 

les plus adaptés aux besoins des habitants et peut organiser, sans obligation ni exhaustivité : 

des services de transport scolaire, de transport public, de voiture partagée, de mobilités 

actives, de mobilité solidaire et de transport public à la demande.  

 

Si la communauté de communes décide de ne pas prendre la compétence mobilité ou que les 

communes membres ne se positionnent pas en faveur du transfert de compétence à la 

communauté de communes, c’est la Région qui deviendra automatiquement compétente en 

la matière sur le territoire communautaire. La Loi d’Orientation des Mobilités ne permettra 

pas à la communauté de communes de prendre la compétence mobilité ultérieurement, sauf 

en cas de fusion avec une autre communauté de communes ou d’adhésion à un syndicat mixte 

doté de la compétence d’organisation de la mobilité. 

 

Coutances mer et bocage est impliquée depuis juillet 2019 dans le champ de la mobilité :  

• Inscription de la définition d’une Stratégie de mobilité rurale au Contrat de transition 

écologique, signé avec l’Etat le 7 juillet 2019, 

• Réalisation d’une démarche participative ainsi que d’un diagnostic des mobilités 

remis en janvier 2021 

• Le plan d’actions sera construit au printemps 2021 de façon concertée sur la base des 

enjeux partagés avec les acteurs locaux 

 

Le conseil communautaire de Coutances mer et bocage a délibéré le 24 mars 2021 en faveur 

de la prise de compétence d’organisation des mobilités, tout en décidant de ne pas demander, 

pour le moment, à se substituer à la Région Normandie dans l'exécution de ses services 

réguliers de transport public, assurés actuellement dans le ressort de son périmètre. L’objectif 

de la prise de compétence par la communauté de communes vise à compléter l’offre régionale 

existante et n’a pas pour objectif de reprendre la mise en œuvre des services de transports 

intégralement organisé sur son ressort territorial par la région. 

 

Aussi, les communes membres de l’EPCI ont un délai de 3 mois à compter de la notification de 

la délibération communautaire pour se prononcer sur le transfert de compétence. Un vote à 

la majorité simple est requis au sein de chaque conseil municipal. Pour que le transfert soit 



effectif, la majorité qualifiée des conseils municipaux doit se prononcer en faveur d’un 

transfert de compétence. En l’absence de délibération municipale passé ce délai, l’avis de la 

commune est réputé favorable. 

 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 03 octobre 2016, créant Coutances mer et bocage à compter 

du 1er janvier 2017 ;  

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 5211-17 et L. 

5211-5, 

 

Vu la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités et notamment son 

article 8 tel que modifié par l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020, 

 

Vu la délibération numéro 1 en date du 24 mars 2021 de Coutances mer et bocage, Monsieur 

le Président a été autorisé à saisir les communes membres de la communauté de communes 

afin qu’elles se prononcent sur l’exercice d’une nouvelle compétence « mobilités » qui serait 

intégrée dans les compétences facultatives, 

 

Il est proposé au Conseil municipal d’approuver le transfert de la compétence « mobilités » à 

la communauté de communes de Coutances mer et bocage.  

 

***** 

 

Le Conseil Municipal,  

 

- Après l’exposé de Madame Corinne CLEMENT, 

 

- Après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

 

APPROUVE le transfert de la compétence « mobilités » à la communauté de communes de 

Coutances mer et bocage.  

 

 

Ainsi fait et délibéré. 

 

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

N°20 – PROJET DE CANALISATION GAZ COUTANCES-PERIERS – CONVENTION AVEC GRDF 

POUR LES OUVRAGES SITUES SUR GRATOT ET LA VENDELEE 

 

Par délibération en date du 21 janvier 2021, le conseil avait approuvé la signature d’une convention 

avec GRDF dans le cadre du projet de canalisation gaz entre Coutances et Périers, et qui devait 

permettre de rattacher les ouvrages situés sur la commune de Monthuchon à la concession de service 

public de distribution de gaz naturel de la Ville. 

 

Ce projet a, depuis lors, été remis en cause, une commune traversée par le projet ayant refusé de 

donner son aval. 

 

GRDF a, par conséquent, réétudié le tracé de ladite canalisation, en la faisant finalement passer la 



route de Lessay, puis par Gratot et La Vendelée, pour rejoindre Saint-Sauveur-Villages, et finalement 

Périers. 

 

Pour rappel, le projet a pour objectif de créer une canalisation à-même de recevoir le gaz émanant 

d’unités de méthanisation (boues de station d’épuration, déchets agricoles, déchets organiques) 

réparties sur le territoire, et notamment sur l’axe Coutances-Périers, pour ensuite le réinjecter dans le 

réseau et ainsi utiliser ce gaz vert à des fins de chauffage des populations. 

 

La canalisation projetée pourrait également permettre, à terme, un maillage entre les différents 

territoires de la Manche et ainsi permettre le stockage de gaz vert à l’horizon 2030-2050. 

 

Aussi, afin de ne pas hypothéquer la possibilité, à terme, que la Ville soit alimentée par du gaz vert, il 

est intéressant que ces travaux puissent être réalisés. 

 

D’un strict point de vue juridique, la délibération n’a pas pour but d’autoriser GRDF à réaliser les 

travaux, car les extensions de réseau sont déjà prévues dans le contrat de concession. En revanche, le 

concessionnaire a besoin d’un accord de la Ville pour rattacher à notre concession les 4,172 kms de 

canalisation qui seraient réalisés sur les communes de Gratot et La Vendelée, car ces dernières ne sont 

actuellement pas desservies en gaz naturel et ne disposent donc pas d’un contrat de concession. 

 

La convention est reproduite intégralement en annexe. 

 

Enfin, pour mémoire, les travaux pourraient démarrer à l’automne 2021, sous réserve de l’accord des 

différentes communes concernées par le tracé de la canalisation (Gratot, La Vendelée, Saint-Sauveur-

Villages et Périers). 

 

Il est proposé au conseil municipal :  

• d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention avec GRDF pour rattacher les 

canalisations et ouvrages associés à réaliser sur les communes de Gratot et La 

Vendelée dans le cadre du projet ci-avant évoqué ; 

• de préciser que la présente délibération annule et remplace la délibération n°6 

approuvée par le conseil municipal du 21 janvier 2021. 

 

***** 

 

Le Conseil Municipal,  

 

- Après l’exposé de Monsieur Denis BOURGET, 

 

- Après en avoir délibéré, à l’unanimité, Messieurs MASSON et TINARD, Madame MOREL 

s’abstenant, 

 

• AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention avec GRDF pour rattacher les 

canalisations et ouvrages associés à réaliser sur les communes de Gratot et La 

Vendelée dans le cadre du projet ci-avant évoqué ; 

• PRECISE que la présente délibération annule et remplace la délibération n°6 approuvée 

par le conseil municipal du 21 janvier 2021. 

 

Ainsi fait et délibéré. 







 
 

 





 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  



N°21 - Projet de chaufferie bois et de réseau de chaleur sur le quartier Claires-Fontaines - 

Groupement de commande avec le SDEM 

 

Le projet de construction d’un réseau de chaleur alimenté par une chaufferie bois sur le quartier 

Claires-Fontaines est en cours de finalisation et le permis de construire est sur le point d’être déposé 

par le SDEM. 

 

Dans le cadre de ce projet, il avait été convenu avec le SDEM que la Ville prendrait en charge les 

dépenses afférentes à la mise à disposition de tranchées pour y poser les canalisations de chauffage 

urbain. 

 

Ces travaux ne représentant qu’une partie de l’ensemble du projet, il est proposé de créer un 

groupement de commande avec le SDEM, dans l’optique de mutualiser les procédures de consultation, 

mais également pour s’assurer que les différents travaux portés par chaque collectivité, soient 

intrinsèquement liés et réalisés selon des délais concomitants. 

 

Les montants seraient clairement identifiés, de sorte que chaque collectivité paie sa part des travaux. 

A ce stade des études, l’ensemble du projet est estimé par le SDEM à 1 472 762 € HT, dont 995 762 € 

HT pour la chaufferie et 477 000 € HT pour les réseaux. Concernant ces derniers, les canalisations 

représentent un coût évalué à 277 000 € HT et les tranchées (part SDEM), un coût de 200 000 € HT 

(part Ville). 

 

Ces chiffres s’entendent sous réserve des résultats définitifs de la consultation, qui devraient être 

connus en juillet ou septembre 2021. 

 

Enfin, contrairement à ce qui se pratique habituellement, la commission d’appel d’offres du 

groupement serait celle du coordonnateur, en l’occurrence celle du SDEM, la majorité des travaux 

relevant de leur compétence. 

 

Le projet de convention est intégralement reproduit en annexe. 

 

Il est proposé au Conseil municipal d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de 

groupement de commande avec le SDEM relative aux travaux de construction d’une 

chaufferie bois et d’un réseau de chaleur sur le quartier Claires-Fontaines. 

 

 

***** 

 

Le Conseil Municipal,  

 

- Après l’exposé de Monsieur Denis BOURGET, 

 

- Après en avoir délibéré, à l’unanimité, Messieurs MASSON et TINARD, Madame MOREL 

s’abstenant, 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention de groupement de commande avec le 

SDEM relative aux travaux de construction d’une chaufferie bois et d’un réseau de chaleur sur 

le quartier Claires-Fontaines. 

 

Ainsi fait et délibéré. 



 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

 



 
 



 
 

 







N°22 – CONVENTION FINANCIERE POUR L’ENTRETIEN DE L’ORGUE DE L’EGLISE SAINT PIERRE 

 

 



La mécanique de l’orgue de l’église Saint Pierre de Coutances n’ayant pas fait l’objet d’un entretien 

courant depuis plusieurs années, celui-ci n’est plus en état de fonctionnement. Il est donc nécessaire 

de mettre en œuvre cet entretien pour qu’il puisse être de nouveau opérationnel. 

 

La Ville de Coutances a passé un contrat d’entretien où le prestataire s’engage à réaliser les travaux 

suivants : 

• Accord des jeux d’anches 

• Reprise des jeux de fond 

• Vérification des transmissions 

• Vérification des sommiers et réservoirs 

• Vérification des fuites de vente 

• Graissage du moteur et des mouvements 

 

Le prestataire s’engage à entretenir ledit Orgue deux fois par an, en présence et à la convenance de 

l’organiste, représentant un montant forfaitaire de 1 480 € HT soit un coût TTC de 1 776 euros pour 

l’année. 

 

La paroisse Notre Dame de Coutances propose de participer financièrement à cet entretien à hauteur 

de 600 euros en 2021. 

 

Il est proposé au Conseil municipal :  

 

• d’approuver la convention financière entre la ville de Coutances et la paroisse Notre 

Dame de Coutances 

• d’autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention 

 

***** 

 

Le Conseil Municipal,  

 

- Après l’exposé de Monsieur Christian SAVARY, 

 

- Après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

 

• APPROUVE la convention financière entre la ville de Coutances et la paroisse Notre 

Dame de Coutances 

• AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention 

 

 

Ainsi fait et délibéré. 

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

N°23 – ELECTIONS DEPARTEMENTALES ET REGIONALES 2021 : AUTORISATION DE RECRUTER 

DES VACATAIRES 

Les missions liées aux élections, notamment la mise sous pli de la propagande et la tenue des 

bureaux de vote vont nécessiter un travail supplémentaire. Pour les réaliser, certains agents 

de la Ville de Coutances et de Coutances mer et bocage vont être mobilisés. 

Les agents déjà employés à titre principal dans une collectivité sont autorisés par la réglementation à 

exercer une activité accessoire pour des activités à caractère culturel ou pour une activité d'intérêt 

général exercée auprès d'une personne publique. Les élections entrent dans ce cadre. 
 



Le décret n°88-145 du 15 février 1988 (pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26 

janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale) précise dans son article 1 qu’il ne s’applique pas pour le recrutement d’agents 

engagés pour une tâche précise, ponctuelle et limitée à l’exécution d’actes déterminés. 
 

Le recours à des agents dans le cadre des élections municipales, en dehors de leur temps 

normal de travail, peut donc être considéré comme une vacation. La jurisprudence considère 

en effet que trois conditions cumulatives doivent être réunies pour définir un engagement 

comme une vacation :  

- La spécificité dans l’exécution de l’acte : l’agent est engagé pour une mission précise, 

pour un acte déterminé. 

- La discontinuité dans le temps : les missions concernées correspondent à un besoin 

ponctuel de la collectivité. 

- La rémunération est liée à l’acte pour lequel l’agent a été recruté. 

 

Il est proposé au conseil de : 

- Fixer les conditions de rémunération de la vacation de la manière suivante :  

Rémunération forfaitaire pour la mission établie à :  

 

Heure de vacation 

effectuée un dimanche ou 

un férié 

 

Heure de vacation 

effectuée à un autre 

moment 

25€ brut 15€ brut 

 

 * acte individuel et déclaration URSSAF  

* Affiliation au régime général de la sécurité sociale et à l’IRCANTEC avec paiement des 

cotisations associées à l’exception des cotisations CNFPT et centre de gestion SAUF si 

l’agent est déjà fonctionnaire. 

* Le statut de vacataire n’ouvre aucun droit aux congés statutaires (annuels, pour 

raison de santé, maternité, paternité, adoption…) à la formation et ne donne lieu à 

aucun complément de rémunération (indemnité de résidence, supplément familial de 

traitement, régime indemnitaire). Les dispositions du décret n°88-145 du 15 février 

1988 ne sont pas applicables. 

- De fixer les dates minimales de recrutement entre le 1er mai et le 1er juillet 2021.  

***** 

 

Le Conseil Municipal,  

 

- Après l’exposé de Monsieur Jean-Dominique BOURDIN, 

 

- Après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

 

-  FIXE les conditions de rémunération de la vacation de la manière suivante :  

Rémunération forfaitaire pour la mission établie à :  

 

Heure de vacation Heure de vacation 



effectuée un dimanche ou 

un férié 

 

effectuée à un autre 

moment 

25€ brut 15€ brut 

 

 * acte individuel et déclaration URSSAF  

* Affiliation au régime général de la sécurité sociale et à l’IRCANTEC avec paiement des 

cotisations associées à l’exception des cotisations CNFPT et centre de gestion SAUF si 

l’agent est déjà fonctionnaire. 

* Le statut de vacataire n’ouvre aucun droit aux congés statutaires (annuels, pour 

raison de santé, maternité, paternité, adoption…) à la formation et ne donne lieu à 

aucun complément de rémunération (indemnité de résidence, supplément familial de 

traitement, régime indemnitaire). Les dispositions du décret n°88-145 du 15 février 

1988 ne sont pas applicables. 

- FIXE les dates minimales de recrutement entre le 1er mai et le 1er juillet 2021.  

 

Ainsi fait et délibéré. 

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

N°24- Tableau des emplois 

Conformément à l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, les emplois de chaque 

collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 

Il appartient donc à l’organe délibérant de créer les emplois à temps complet et non complet 

nécessaires au fonctionnement des services. 

Chaque délibération précise le grade ou, le cas échéant, les grades correspondant à l'emploi créé.  

 

Les emplois créés peuvent éventuellement être pourvus par des agents contractuels de droit public 

(en application des dispositions des articles 3 à 3-5 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée ou de 

toute autre disposition législative et réglementaire en vigueur dans la fonction publique territoriale) 

ou, si les conditions sont remplies, par des salariés de droit privé en emploi aidé. Dans le cas de recours 

à des agents contractuels de droit public, le niveau de rémunération sera fixé dans la grille indiciaire 

de l’un des grades mentionnés lors de la création de l’emploi. 

 

Modification d’emplois 

 

Ancienne situation 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nouvelle situation 

SERVICE 

AFFECTATION 
ref INTITULE DU POSTE CAT 

GRADES DISPONIBLES 

POUR L’EMPLOI 

DUREE 

HEBDO 

HEURES/MIN 

DG-DIR 

CULTURELLE-

MUSEE 

VILLE 

017 

CHARGE D’ACCUEIL, DE 

SURVEILLANCE DU 

PATRIMOINE ET DE 

MEDIATION CULTURELLE 

C 
Adjoint territorial du 

patrimoine 
20h00/35 

SERVICE 

AFFECTATION 
ref INTITULE DU POSTE CAT 

GRADES DISPONIBLES 

POUR L’EMPLOI 

DUREE 

HEBDO 

HEURES/MIN 

MOTIF 

DG-DIR 

CULTURELLE-

MUSEE 

VILLE 

017 

CHARGE D’ACCUEIL, DE 

SURVEILLANCE DU 

PATRIMOINE ET DE 

C 

Cadre d’emploi des 

adjoints territoriaux du 

patrimoine 

20h00/35 

Réussite 

d’un 

concours 



 

Il est proposé au conseil municipal d’autoriser Monsieur le maire à : 

- procéder à la modification du tableau des emplois définie ci-dessus. 

 

***** 

 

Le Conseil Municipal,  

 

- Après l’exposé de Monsieur Jean-Dominique BOURDIN, 

 

- Après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

 

- PROCEDE à la modification du tableau des emplois définie ci-dessus. 

 

Ainsi fait et délibéré. 

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

N°25 – Ventes au Musée Quesnel Morinière 

 

Dans le cadre d’un rendez-vous événementiel du 19 juin, autour du musée Quesnel-Morinière et du 

jardin public, il est proposé, entre autres éléments de programmation, une braderie des articles de la 

boutique du musée tels que les affiches et les livres. 

 

Les prix des affiches seront fixés au tarif symbolique de 1 € l’affiche et 3 € les 5. 

 

Concernant les ouvrages d’édition, leur montant sera fixé au regard de la loi n° 81-766 du 10 août 1981 

relative au prix du livre. Comme le permet l’article 5 pour les ouvrages de plus de 2 ans (date du dépôt 

légal), une décote de 30 % sera appliquée. La liste des ouvrages est jointe en annexe. 

 Il est proposé au Conseil municipal :  

• de valider les prix de vente proposés. 

 

***** 

 

Le Conseil Municipal,  

 

- Après l’exposé de Monsieur Christian SAVARY, 

 

- Après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

 

- VALIDE les prix de vente proposés 

 

Ainsi fait et délibéré. 

 

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

MEDIATION CULTURELLE 



 
 


